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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

Afrique du Nord
Question écrite n° 38384

Texte de la question

M. Frédéric Lefebvre attire l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants, sur la situation de nos compatriotes harkis. À la fin du premier semestre 2013, un rapport
en exécution de l'article 99 de la loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 de finances pour 2013 et relatif à
l'application de la loi n° 2005-158 du 23 février 2005 portant reconnaissance de la Nation et contribution
nationale en faveur des Français rapatriés, a été remis au Parlement. Dans sa décision n° 2010-93 QPC du 4
février 2011, le Conseil constitutionnel a déclaré contraires à la Constitution les dispositions de la circulaire du
30 juin 2010 relative à la prorogation de mesures prises en faveur des anciens membres des formations
supplétives et assimilés ou victimes de la captivité en Algérie et de leurs familles qui réservaient aux seuls
ressortissants de statut civil de droit local le bénéfice de l'allocation de reconnaissance. Par ailleurs dans un
arrêt du 20 mars 2013, le Conseil d'État annulé les dispositions du 1 du II de la circulaire du 30 juin 2010 en tant
qu'elles réservent le bénéfice de l'allocation de reconnaissance aux personnes de statut civil de droit local. Il lui
demande de lui indiquer les mesures envisagées par le Gouvernement pour tirer les conséquences de cette
annulation.

Texte de la réponse

Le rapport relatif à l'application de la loi n° 2005-158 du 23 février 2005 portant reconnaissance de la Nation et
contribution nationale en faveur des Français rapatriés a été remis au Parlement le 11 juin 2013. Ce rapport
procède à un bilan exhaustif de l'ensemble des dispositifs législatifs et réglementaires décidés et mis en oeuvre
par les pouvoirs publics depuis 1961. Ces dispositifs ont couvert et couvrent encore aujourd'hui un champ très
large de mesures en faveur des rapatriés, des harkis et de leurs enfants. En cumul, ces mesures prises en
matière d'accueil, de réinstallation, de désendettement et d'indemnisation au profit des rapatriés, ainsi que celles
adoptées en matière sociale, d'aides et de reconnaissance en faveur des harkis, représentent un coût total de
près de 40 milliards d'euros en valeur actualisée. Le Gouvernement entend maintenir les dispositifs toujours en
vigueur, notamment ceux mis en place au profit des harkis et de leurs enfants, au titre de l'aide sociale, de la
formation professionnelle et de l'accompagnement pour l'accès à l'emploi. En outre, conformément au plan
d'action approuvé par le Gouvernement à l'occasion du comité interministériel pour la modernisation de l'action
publique du 17 juillet 2013, une réorganisation profonde des structures administratives en charge du traitement
des dossiers et des demandes des rapatriés et des harkis est engagée, avec pour objectifs d'apporter aux
bénéficiaires un service de proximité et de simplifier les circuits de traitement en recentrant la gestion de ces
dispositifs sur les services de l'Office national des anciens combattants et victimes de guerre (ONAC-VG) et sur
le service central des rapatriés, afin de pérenniser les actions et de remédier à la multiplicité actuelle des
structures administratives concernées. Enfin, la France a un devoir de mémoire à l'égard des rapatriés et des
harkis, comme l'a rappelé le Président de la République dans son message du 25 septembre 2012 : « La France
se grandit toujours en reconnaissant ses fautes. Aux descendants de harkis qui contribuent aujourd'hui à son
identité et à sa vitalité, la République doit toute la transparence sur une histoire qui est non seulement la leur,
mais la sienne ». Le Gouvernement entend donc poursuivre et encourager le travail de mémoire pour donner sa
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juste place à l'histoire et à la mémoire des Français rapatriés et des harkis. Par ailleurs, le Conseil
constitutionnel, par décision n° 2010-93 QPC du 4 février 2011, a déclaré inconstitutionnelles les dispositions
législatives réservant l'allocation de reconnaissance aux seuls membres des formations supplétives ayant
réintégré la nationalité française après l'indépendance de l'Algérie. Mais, ce faisant, le Conseil constitutionnel a
également abrogé la seule référence législative au critère d'attribution portant sur la nature du statut civil des
supplétifs avant l'indépendance. C'est ainsi qu'a été remise en cause la distinction opérée par le législateur dans
l'octroi de l'allocation de reconnaissance entre les anciens membres des formations supplétives relevant du
statut de droit local et ceux relevant du statut de droit commun. Or cette distinction avait pour sa part été jugée
légale et respectueuse du principe de non-discrimination par le Conseil d'Etat dans sa décision n° 282553 du 30
mai 2007. Ainsi, par l'effet de la décision du Conseil constitutionnel et comme l'a depuis constaté le Conseil
d'Etat dans ses décisions n° 342957, 345648 et 356184 du 20 mars 2013, le dispositif de l'allocation de
reconnaissance est étendu aux anciens supplétifs sans distinction. C'est la raison pour laquelle le
Gouvernement a proposé, à l'article 33 du projet de loi relatif à la programmation militaire pour les années 2014
à 2019 et portant diverses dispositions concernant la défense et la sécurité nationale, de réécrire l'article 9 de la
loi n° 87-549 du 16 juillet 1987 prévoyant le champ des bénéficiaires de l'allocation de reconnaissance, afin de
sécuriser pleinement le dispositif juridique existant au regard de l'esprit du législateur, lequel a entendu réserver
cet avantage financier aux seuls anciens supplétifs anciennement de statut civil de droit local.
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